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Historique

Cet espace de forêt a été réservé par les services de mairie à partir de 
1970 à titre gracieux d’abord par monsieur Paul Vergez, par la suite les 
maires successifs ont permis d’y implanter le complexe actuel.

Cet espace, selon nos anciens, auraient été à l’origine une décharge à ciel 
ouvert; quoique certains enfouissements selon eux, prouvaient un aména-
gement plus ancien du terrain.

1970Création

Les travaux d’aménagements du complexe «Tir» ont commencé en 1980 
sous l’autorité de Monsieur Roger Scriban qui était venu voir les implan-
tations programmées. 

1980Aménagement

Le chantier a véritablement été achevé dans sa totalité (sous la forme 
actuelle-inchangée depuis cette date), avec l’assentiment du Maire Mon-
sieur Claude Verdier en 1983; les travaux se sont poursuivis jusqu’en 
1984-1986, toujours avec l’assentiment des services de la Mairie puisque 
ce sont ces derniers qui ont nivelé le terrain et disposé les buttes permet-
tant le tir en toute sécurité.

Monsieur Claude Verdier aurait néanmoins demandé en contrepartie de 
son accord tacite d’implantation que l’association, dénommée ACTA en 
ses origines, reçoivent ses lettres de noblesse en étant dûment agréé 
par des instances dirigeantes afin de figurer sous un statut d’association 
Audengeoise.

1983Chantier

En janvier 1990, cette demande a été suivie d’effet puisque l’ACTA chan-
geait ses statuts en même temps qu’elle recevait le 13 février 1990 l’agré-
ment de la Préfecture sous le numéro 00894 et, celui de la Direction Dé-
partementale de la Jeunesse et des Sports sous le numéro ET000669 en 
tant qu’ATA après les visites qui s’imposaient. Parution au JO le 26 février 
1990.

1990Agréement

L’association de Tir Audengeoise est affiliée à la Fédération Française de 
Tir en date du 10 septembre 1984. Parution au JO le 26 juin 1984.1984Affiliation FFTir

En date du 20 mars 1985, Monsieur Claude VERDIER, maire annonce en 
Conseil Munipal l’établissement d’une Convention avec la société de tir. 
Celle-ci est approuvée.

1985Convention

Au cours du mandat de monsieur Francis Gadou (1995-2008) il a été pro-
cédé à un dernier nivellement et un enlèvement des restes de décharge. 

Ce sont ces mêmes services qui éliminaient aussi chaque année les ron-
ciers et pousses diverses occupant le terrain et les buttes séparatives afin 
de nous assurer une pratique de notre sport en toute sécurité.

Des améliorations sécuritaires (sécurisation du pourtour de l’espace ré-
servé au Tir) avaient aussi été avancés lors de réunions en mairie entre 
le Président et Monsieur le Maire ; d’autres réunions avec d’autres parte-
naires avaient suivi.

L’entretien de l’espace de tir est donc effectué par les adhérents béné-
voles.

2008Entretien

Le stand de l’ATA reçoit l’homologation de la Fédération Française de Tir 
et répond aux normes de sécurité en vigueur.2017Homologation



Identité de l’association

Association de Tir Audengeoise (ATA)
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Siège social:

Association de Tir Audengeoise
Mairie d’Audenge
Allée de Boissière
33980 AUDENGE

Composition du Bureau

Président
Alain DEFONTAINE
14, rue des souchets
33980 AUDENGE
Tel : 06.22.33.23.12
alain.defontaine@wanadoo.fr

Secrétaire
Catherine BARRAU
70, avenue Poincaré
33380 BIGANOS
Tel : 06.73.11.21.62

Trésorier
Julien PONTREAU
11, rue Félix Arnaudin
33980 AUDENGE
Tel : 06.31.90.81.23



Organigramme
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0233005 - ASSOCIATION DE TIR AUDENGEOISE

Affilié à la Fédération Française de TIR

CARTE D’IDENTITE  DU CLUB

02 - LIGUE RÉGIONALE DE TIR D'AQUITAINE

Fiche mise à jour le 27/02/2018

Siège social : MAIRIE ALLEE DE BOISSIERE  

33980 AUDENGE

Adresse d'envoi 

des licences :

M. Alain DEFONTAINE

14 RUE DES SOUCHETS  

33980 AUDENGE

FRANCE

N° Affiliation à la FFTIR : 0233005 du 10/09/1984

N° Agrément Jeunesse & sport : 33 S 9802 du 27/11/1998

N° déclaration Préfecture : 00894 du 13/02/1990

N° SIRET : 

N° APE : 9312Z

Nombre de licenciés pour l'association : 251 pour la saison 2017/2018  
177 pour la saison 2016/2017

Renseignements complémentaires

Tél. : 05 57 76 29 00

Port. : 06 22 33 23 12

Fax : 05 57 70 59 32

Président :  Secrétaire :  

Email : 

Alain DEFONTAINE Catherine BARRAU

Tél. : 05 57 70 71 62

Port. : 06 73 11 21 62

defontaine.alain@wanadoo.fr

Trésorier :  

Site Web : 

Tél. :  05 57 76 29 00 

Port. : 06 22 33 23 12

Pro. :  

Fax :      http://www.tir-audengeois.com

Julien PONTREAU

Tél. :  

Port. : 06 31 90 81 23

Association :  

ITAC - Édité le 14/05/2018

 831 070 412 00018
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Statistiques

3 Femmes de  -18 ans*

27 Femmes de +18 ans*

3 Hommes de  -18 ans* 

218 Hommes de +18 ans*

0 Arbitres

2 Formateurs

*: Age à la date d'ouverture de la saison.

 4 Cible Blanche

 2 Cible Jaune

 1 Cible Orange

Grades Cibles Couleurs

ITAC - Édité le 14/05/2018
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Adresse : PISTE COMMUNALE DE GRABITERE   

33980 AUDENGE

Tél. : 05 57 76 29 00

N° E.A.P.S. : ET000967 du 15/04/1999

STAND DE ASSOCIATION DE TIR AUDENGEOISE

Installations de tir

État : Actif

Catégorie : Cible

Discipline : 50 mètres

N° Homologation stand FFTir 3 : 7133 du 14/02/2017.

Labellisation : - - N°  du 

8 postes.

Niveau : Club

État : Actif

Catégorie : Cible

Discipline : 100 mètres

N° Homologation stand FFTir 3 : 7133 du 14/02/2017.

Labellisation : - - N°  du 

4 postes.

Niveau : Club

État : Actif

Catégorie : Cible

Discipline : 25 mètres

N° Homologation stand FFTir 3 : 7133 du 14/02/2017.

Labellisation : - - N°  du 

8 postes.

Niveau : Club

État : Actif

Catégorie : Cible

Discipline : 200 mètres

N° Homologation stand FFTir 3 : 7133 du 14/02/2017.

Labellisation : - - N°  du 

1 postes.

Niveau : Club

ITAC - Édité le 14/05/2018



Installations - Entrée



Installations - Stand 25m



Installations - Stand 50m



Installations - Stand 100 & 200m



Implantation géographique



Recherche terrains Mairie / Asso
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Page extraite «Installations de Tir Sportif»
Document édité par la FFTir édition Mai 2000
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Page extraite «Installations de Tir Sportif»
Document édité par la FFTir édition Mai 2000
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Page extraite «Installations de Tir Sportif»
Document édité par la FFTir édition Mai 2000
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Page extraite «Installations de Tir Sportif»
Document édité par la FFTir édition Mai 2000
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Page extraite «Installations de Tir Sportif»
Document édité par la FFTir édition Mai 2000
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Page extraite «Installations de Tir Sportif»
Document édité par la FFTir édition Mai 2000



Projet - Descriptif

Le choix du terrain retenu en concertation avec la municipalité, est la parcelle répertoriée AI204, 
dans l’intégralité de celle-ci. Permettant ainsi une réinstallation aux normes en vigueur, la réser-
vation d’une parcelle réservée aux administrations (Police, Douanes, …) dont les besoins en la 
matière sont prouvés.

Les administrations françaises (hors armées) ne détenant aucun lieu d’entrainement, sont en 
permanence à la recherche de terrain adéquat. L’association est régulièrement sollicitée pour 
obtenir des créneaux d’utilisation.

La réservation d’un terrain de 90 mètres sur 90 mètres, entièrement indépendant, avec accès 
privilégié,  comblerait ce besoin pour les administrations girondines,  tout en permettant une ren-
trée financière pour l’association afin de permettre l’entretien ainsi que l’extension de ce stand et 
dégageant ainsi la municipalité de toutes subventions à l’avenir.

Cette parcelle (AI204) assez grande, permettra d’y installer une zone de tir de 300 mètres et, 
dans le temps, l’étendre à 500 mètres.

L’installation à Audenge d’un stand de ce type permettrait, après homologation de la FFTir, d’y 
organiser des championnats régionaux.

Le tir sportif, est  un des  sports le plus pratiqué de par  le  monde. Les  demandes d’inscriptions 
apparaissent tous les jours. Nous sommes obligés de refuser les nouvelles demandes. 

Nous envisageons dans un premier temps, l’installation de trois stands :

•	 25 mètres : 15 postes
•	 50 mètres : 15 postes
•	 300 mètres : 15 postes

La taille du terrain permettra dans un avenir plus ou moins proche d’agrandir chaque stand en 
réservant dès le départ une largeur suffisante, tout en respectant la sécurité.

Les réservations de terrain permettront à l’avenir d’y installer :

•	 25 mètres : 40 postes
•	 50 mètres : 40 postes
•	 100 mètres : 40 postes
•	 500 mètres : 40 postes
•	 TSV :  Tir sportif de vitesse

Cette parcelle, après aménagement du chemin d’accès permettra à de nombreux tireurs sportifs 
d’y exercer leur sport.

Les premières habitations se trouvant à vol d’oiseau à 1300 mètres et orientées au Nord, ne 
subiront pas de nuisances sonores.



Besoins

LES BESOINS :

•	 Mise en conformité du chemin d’accès permettant le croisement de deux véhicules,

•	 L’électricité est nécessaire, mais pourra être obtenue pour l’instant avec un groupe électro-
gène de 22 KVA, (devis estimatif 60 000€ pour 1400 mètres de ligne)

•	 L’ensemble du terrain devra être clôturé par un grillage sur une hauteur de 1,5 mètres avec 
panneaux « Stand de tir – Accès interdit »,

•	 Chaque stand devra être merlonné (buttes de terre) largeur de 10 mètres sur une hauteur 
de 4 mètres, (aide des services techniques de la mairie)

•	 Une dalle béton de 15 mètres par 5 mètres avec  pan  d’accès aux normes handicap, sur 
chaque stand,

•	 Une construction bois « type bassin » de 15 mètres par 5 mètres permettant 15 postes de 
tir sur chaque stand, avec porte de 90 permettant un accès aux personnes à mobilité ré-
duite, les tables de tir seront à une hauteur de 0,75m permettant ainsi l’utilisation du poste 
par une personne se déplaçant en fauteuil roulant,

•	 Une réserve d’eau (type vessie) de 60 m3 pourra être installée, suivant besoin,

•	 Un puits d’un débit de 4 m3/h devra être mis en place, permettant de maintenir à niveau la 
réserve d’eau et  pourra servir aux installations sanitaires,

•	 Dans un premier temps, les sanitaires (hommes, femmes et personnes à mobilité réduite) 
seront de type «chantier,



Implantation géographique parcelle
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Projet à plus ou moins long terme
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Moyens incendie

1 2 3

4 5 6

7 8 9

Date de création : 29/10/2014 DC-CN-26 Version 2 - 10/12/2014

RÉSERVE INCENDIE PRISE DIRECTE page 1

Sol propre et stabilisé
+ lit de sable (0/2) 10 cm (+/-2 cm)

Pente vers le centre de
la plate-forme (2 %)

l + 1 mAA

- 2 %

- 2 %

00

AA

0,5 m

0,5 m

0,5 m

0,5 m

x4

A
B

C

Passer le joint avec la bride
dans la citerne   

Serrage des écrous : 3 N/m maxi
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Vessie de 60 m3 avec raccord pompiers
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Un stand de tir : Un équipement d’intérêt général et de dynamisme local 

 
 
 L’Association de Tir Audengeoise est une société de tir sportif affiliée à la Ligue 
d’Aquitaine de Tir et à la Fédération Française de Tir. Le tir sportif est un sport olympique 
depuis la création des Jeux Olympiques modernes par le Baron Pierre De Coubertin en 1896, 
ce qui fixe son ancrage historique dans le paysage sportif international. Avec à ce jour 244 
licenciés, le club a déjà augmenté de 38% son nombre d’adhérents par rapport à la fin de 
saison dernière. Alors qu’il reste plus de quatre mois avant la fin de la saison sportive 
2017/2018, nous pouvons aisément affirmer que le club risque d’avoisiner une augmentation 
de la licenciation de 50% par rapport à N-1. Cette attractivité place aujourd’hui la société de 
tir au sixième rang des clubs girondins en nombre d’adhérents. Il est également le club de plus 
de 100 licenciés au plus haut taux d’augmentation sur la dernière année. Ainsi, quels sont les 
intérêts administratifs et sportifs de l’élaboration d’un nouveau stand de tir sur la commune 
d’Audenge ? 
 
 Le tir sportif est une discipline qui requiert un maximum de sécurité pour les sportifs, 
les arbitres, les encadrants et les personnes situées dans l’environnement proche d’un stand de 
tir. Les conditions d’accueil doivent répondre à un certain nombre d’indicateurs précis afin de 
protéger l’ensemble des acteurs du site d’éventuels dommages et nuisances (buttes de 
protection, pare-balles, isolation sonore, éclairage des cibleries, indicateurs sonores et 
lumineux d’arrêt des tirs …). Ce cahier des charges évolue en fonction de la taille de 
l’équipement sportif, des spécificités pratiquées et du nombre d’adhérents accueillis. Car en 
effet un stand de tir ne peut accueillir plus de public que sa capacité le permet. Avec 
actuellement 8 postes 25 mètres, 8 postes 50 mètres, 2 postes 100 mètres et 2 postes 200 
mètres, le club d’Audenge possède un ratio d’un poste pour 12 licenciés. Cette capacité est 
assez faible en comparaison des autres clubs girondins de plus de 100 licenciés (en moyenne 1 
poste pour 6 licenciés). La décision de la municipalité de déplacer le stand de tir de son lieu 
actuel est une occasion unique de se mettre en conformité avec les standards d’accueil propres 
aux stands de tir aquitains et d’assurer la sécurité totale des tireurs sportifs.  
 
 Suite au projet de délocalisation du stand de tir actuel de l’AT Audenge par la 
municipalité, des visites d’homologations ont été effectuées par les référents de Ligue. Ces 
contrôles ont incité le club à effectuer l’ensemble des travaux nécessaires à la mise en 
conformité du site. L’ensemble des ajustements ciblés par les experts de la Ligue ont été 
réalisés par les bénévoles du club. Toutefois, les conditions d’accueil ont obligé le club à 
rompre les conventions signées avec les différentes administrations du secteur (Police, 
Gendarmerie, Douanes …). Hors cet arrêt pose un problème d’intérêt général. En effet, les 
différentes administrations trouvent de moins en moins de site capable de les recevoir afin 
qu’elles puissent s’entrainer. Ces entrainements sont essentiels au maintien de leurs aptitudes 
et à la mise en place de simulation d’intervention. De ces créneaux et ces conventions 
découlent la protection quotidienne de la population. Pour preuve, la Fédération Française de 
Tir a élaboré en 2017, en collaboration avec le Ministère de l’Intérieur, une convention de 
partenariat type afin de faciliter la mise en relation entre les clubs et les gendarmeries. 
Audenge faisant, à l’époque, partie de ces clubs accueillant, les stands de tir susceptibles 
d’accueillir les forces de l’ordre se raréfient dangereusement. La construction d’un nouveau 



Ligue Aquitaine de tir 2/2

FÉDÉRATION FRANÇAISE DE TIR 
LIGUE D’AQUITAINE DE TIR 

 
 

Ligue Aquitaine de Tir Sportif          ligue-regionale-aqu@orange.fr       05.56.80.04.24 / 07.86.43.82.23 
   

stand apporterait des conditions favorables au conventionnement des différentes 
administrations avec le club. Notre sécurité territoriale dépend du développement de ces 
équipements d’utilité publique. 
 
 Le tir sportif est une activité physique à part entière dans laquelle le corps et le mental 
sont pleinement sollicités. Les compétitions régionales organisées par la Ligue en sont 
l’exemple même. Les athlètes tirent durant environ 1h30 à chaque compétition. Depuis cette 
saison, le déroulement des épreuves féminines a été harmonisé sur celui des hommes. De ce 
fait, tous les tireurs ont besoin de pouvoir pratiquer dans les meilleures conditions sportives et 
sécuritaires. Dans cette optique, la construction d’un nouvel équipement sportif sur la 
commune d’Audenge ouvrirait la possibilité d’organiser les championnats régionaux 25-50 
mètres. La Ligue se fera un plaisir d’accompagner le club dans son processus d’homologation 
régionale. Cette certification permettrait d’accueillir environ 200 tireurs sur trois jours. Au-
delà de la publicité importante pour le club, c’est tout le secteur économique et commercial 
des alentours qui serait sollicité. En effet, une grande majorité des athlètes devront trouver un 
hébergement et de quoi se restaurer le soir. On peut estimer les retombées économiques à 
environ 15000 euros pour un championnat de cette ampleur. La création d’un stand de tir de 
niveau régional, conjuguée au territoire touristique qu’est le bassin d’Arcachon, seront un 
atout dans pour l’attractivité économique du territoire.  
 
 Le projet de construction d’un stand de tir possède également une visée socio-sportive. 
L’intégration progressive d’un stand 10 mètres permettra au club d’accueillir des néo-
licenciés. Ils pourront s’initier dans les meilleures conditions à la pratique du tir sportif. De 
plus, un pas de tir 10 mètres  ouvre une perspective sur le développement de la thématique 
jeunesse dans le plan de développement du club. La présence de ces infrastructures 
permettrait au club de créer une école de tir pouvant accueillir des enfants à partir de 8 ans. 
Cette ouverture permettra de diversifier l’offre de pratique sportive de la commune. Le lien 
avec la Jeunesse pourra aussi s’établir via la découverte du tir sportif pour les établissements 
scolaires alentours (écoles, collèges) et les accueils de loisir sans hébergement. Les encadrants 
du club sont diplômés et formés à l’accueil de publics non-licenciés. L’implantation d’un 
nouveau stand de tir donne la possibilité d’initier de nombreux enfants à une activité sportive 
nouvelle, qui développe l’enfant physiquement, mentalement et intellectuellement (à l’image 
des arts martiaux), et ce en toute sécurité. 
 
 Cette note a donc pour objectif de démontrer les intérêts publics, sociaux, 
économiques et bien évidemment sportif de l’implantation d’un nouveau stand de tir sur le 
territoire audengeois. La Ligue apporte son soutien total à ce projet et reste à votre disposition 
pour toute information complémentaire.  
 
 
 

Fabien DUMENIL 
Agent de développement, 
Ligue d’Aquitaine de Tir 



équipement d’intérêt général

Le choix du terrain retenu en concertation avec la municipalité, est la parcelle répertoriée 
AI204, dans l’intégralité de celle-ci. Permettant ainsi une réinstallation aux normes en vigueur.

La réservation d’une parcelle réservée aux administrations (Police, Douanes, IRIS, ONEMA, 
RAID, Services de déminage, …) dont les besoins en la matière sont prouvés.

Les administrations françaises (hors armées) ne détenant aucun lieu d’entrainement, sont en 
permanence à la recherche de terrain adéquat. 

L’association est régulièrement sollicitée pour obtenir des créneaux d’utilisation.

La réservation d’un terrain de 90 mètres sur 90 mètres, entièrement indépendant, avec ac-
cès privilégié,  comblerait ce besoin pour les administrations girondines et de Nouvelle Aqui-
taine.

Celui-ci entièrement «merlonné» sera aménagé en fonction des besoins des différentes Ad-
ministrations ayant passé une Convention d’utilisation.

Les Conventions permettront une rentrée financière pour l’association afin de permettre 
l’entretien ainsi que l’extension de ce stand et dégageant ainsi la Municipalité de toutes 
subventions à l’avenir.
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Réalisation d’un pas de tir

Travaux préparatoire
Gros œuvre
Implantation Unité Qté PU HT MT HT MT TTC
Implantation du bâtiment par un géomètre Ft. 1,00 430,00 €         430,00 €         516,00 €           
Implantation des bâtiment & nettoyage par le maçon Ft. 1,00 110,00 €         110,00 €         132,00 €           

Fondations Unité Qté PU HT MT HT MT TTC
Fouille en rigole M 40,00 10,00 €           400,00 €         480,00 €           
Semelle filante M3 6,00 320,00 €         1 920,00 €      2 304,00 €        
Pompe à béton Pumi Ft. 1,00 285,00 €         285,00 €         342,00 €           
M3 pompé M3 6,00 27,00 €           162,00 €         194,40 €           
Libage sur 1 rangs M2 8,00 37,00 €           296,00 €         355,20 €           
Poteaux d'angle 4U M 1,30 22,00 €           28,60 €           34,32 €              
Planelle/Coffrage M 40,00 15,00 €           600,00 €         720,00 €           
Enduit sur libage M2 8,00 21,00 €           168,00 €         201,60 €           

Plancher bas - Dallage Unité Qté PU HT MT HT MT TTC
Remblais sous dalle sur 20cm M3 15,00 49,00 €           735,00 €         882,00 €           
Polyane sous dalle M2 75,00 3,00 €             225,00 €         270,00 €           
Dalle épaisseur 12cm M2 75,00 36,00 €           2 700,00 €      3 240,00 €        
Tapis à béton Ft. 1,00 190,00 €         190,00 €         228,00 €           

Rampe d'accès Unité Qté PU HT MT HT MT TTC
Coffrage et coulage d'une rampe d'accès Ft. 1,00 240,00 €         240,00 €         288,00 €           

Réseaux sous dalle Unité Qté PU HT MT HT MT TTC
Réseaux intérieur: 1 fourreau TPC aiguillé ENS. 1,00 50,00 €           50,00 €           60,00 €              

8 539,60 €      10 247,52 €   

Charpente & couverture
Fourniture ossature et charpente Unité Qté PU HT MT HT MT TTC

Fourniture d'un kit prêt à poser:
-Murs ossature bois 95*45, pare-pluie avec double lattage pour pose 
d'un bardage à la vertical, revêtement intérieur en panneau d'OSB
-Charpente de type traditionnelle, poteaux bois contre collé, 
panneau en bois massifs ou kerto
-Quincaillerie (Goujons, équerres, visserie...)
-Transport 

Ens. 1,00 12 450,00 €   12 450,00 €   14 940,00 €      

Montage Unité Qté PU HT MT HT MT TTC
Engin de levage J 1,00 450,00 €         450,00 €         540,00 €           

Bardage extérieur Unité Qté PU HT MT HT MT TTC
Bardage volige couvre joint en Sapin ou Pin traité classe 3, compris la 
perte

M2 85,00 18,00 €           1 530,00 €      1 836,00 €        

Couverture toiture Unité Qté PU HT MT HT MT TTC
Fourniture et pose de tuile à emboitement type canal à fort galbe 
compris le lattage en bois

M2 100,00 24,00 €           2 400,00 €      2 880,00 €        

Fourniture et pose de tuile faitière compris closoir M 16,00 39,00 €           624,00 €         748,80 €           

Gouttière et descente d'eau Unité Qté PU HT MT HT MT TTC
Gouttière en Alu profil corniche ML 32,00 17,50 €           560,00 €         672,00 €           
Descente ML 6,00 17,50 €           105,00 €         126,00 €           
Naissance & Manchon U 2,00 18,10 €           36,20 €           43,44 €              
Coudes U 4,00 13,60 €           54,40 €           65,28 €              
Angles ou fond U 4,00 13,60 €           54,40 €           65,28 €              

18 264,00 €   21 916,80 €   

Menuiserie extérieure
Fourniture de menuiserie Noir Texturé Unité Qté PU HT MT HT MT TTC
Fourniture d'une porte acier, verrou multipoints, double béquille et 
seuil PMR, Larg. 90cm Haut. 2,10m

U 2,00 420,00 €         840,00 €         1 008,00 €        

840,00 €         1 008,00 €      

27 643,60 €   33 172,32 €   

Réalisation d'un pas de tir



Aménagement du terrain

Terrassement
Accès Unité Qté PU HT MT HT MT TTC

Nivellement du terrain et mis en œuvre d'une plateforme 
en éco-grave 0/30 avec géotextile et compactage
Largeur de la voie: 7,00m

M2 400,00 19,00 €            7 600,00 €      9 120,00 €        

7 600,00 €      9 120,00 €        

Portail Unité Qté PU MT MT TTC
Fouille en rigole M 14,00 10,00 €            140,00 €          168,00 €           
Semelle filante 50*30 M3 2,10 270,00 €          567,00 €          680,40 €           
Seuil de portail coulissant, finition taloché M 14,00 28,00 €            392,00 €          470,40 €           
Poteau en boisseaux ciment creux remplis au béton armé 
et enduit

U 2,00 170,00 €          340,00 €          408,00 €           

Portail acier 700*200, remplissage par une tôle soudé et 
traitement par galvanisation

Ft. 1,00 2 500,00 €      2 500,00 €      3 000,00 €        

3 939,00 €      4 726,80 €        

Parking 40 places Unité Qté PU HT MT HT MT TTC

Nivellement du terrain et mis en œuvre d'une plateforme 
en éco-grave 0/30 avec géotextile et compactage
Dimension des places: 5,00m x 2,30m

M2 480,00 19,00 €            9 120,00 €      10 944,00 €      

9 120,00 €      10 944,00 €      

Puits Unité Qté PU HT MT HT MT TTC
Réalisation d'un puits foré sur 18m de profondeur M 14,00 95,65 €            1 339,10 €      1 606,92 €        
Mis en place d'une pompe et raccordement à la "Vessie" 
pompier

Ens. 1,00 750,00 €          750,00 €          900,00 €           

2 089,10 €      2 506,92 €        

Réserve d'eau pompier Unité Qté PU HT MT HT MT TTC
Fourniture d'une réserve de 60m3 U 1,00 1 647,00 €      1 647,00 €      1 976,40 €        
Préparation du sol sous l'emprise de la citerne et mis en 
place d'un géotextile et d'une bâche de protection

Ens. 1,00 750,00 €          750,00 €          900,00 €           

2 397,00 €      2 876,40 €        

Grillage Unité Qté PU HT MT HT MT TTC

Fourniture d'un grillage souple à maille en acier galvanisé
Hauteur: 1,48m

Fourniture de poteaux bois en robinier, hauteur 2,50m, 
pose tous les 3m plus jambes de force / 10m
Forfait au mètre U 1700,00 9,29 €              15 793,00 €    18 951,60 €      

15 793,00 €    18 951,60 €      

Claustra bois Unité Qté PU HT MT HT MT TTC
Fourniture de claustra en bois "tressé" pour assurer le clos 
des pas de tir compris poteaux et quincaillerie
Hauteur: 1,80m
Localisation: stand 25m, 50m et 300m

M 160,00 13,00 €            2 080,00 €      2 496,00 €        

2 080,00 €      2 496,00 €        

Total 43 018,10 €    51 621,72 €      

Aménagement du terrain

Nota: le nettoyage du terrain, l'abattage des arbres et la réalisation des merlons seront à étudier avec les services techniques 
de la commune d'Audenge



Budget global

Budget prévisionnel global

Poste QTÉ Prix TTC Montant TTC

Accès & Parking
Accès ecograve entrée terrain 1 9 120,00 €           9 120,00 €              
Parking 40 places 1 10 944,00 €         10 944,00 €            

Sous total 20 064,00 €            

Sécurité incendie
Puits 1 2 506,92 €           2 506,92 €              
Réserve d'eau pompier 1 2 876,40 €           2 876,40 €              

Sous total 5 383,32 €              

Clos du terrain
Portail 1 4 726,80 €           4 726,80 €              
Clôture 1 18 951,60 €         18 951,60 €            
Claustra bois 1 2 496,00 €           2 496,00 €              

Sous total 26 174,40 €            

Réalisation des bâtis
Stand de tir 3 33 172,32 €         99 516,96 €            

Sous total 99 516,96 €            

Total Projet 151 138,68 €     



Notes


